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C H A P I T R E  0 1

Code du travail en Tunisie : guide complet des lois de l'emploi

Le Code du Travail Tunisien : Cadre Juridique Général

Le droit du travail en Tunisie est principalement régi par le Code du Travail promulgué par la Loi n° 66-27

du 30 avril 1966, modifié à plusieurs reprises pour s'adapter aux évolutions économiques et sociales du pays.

Ce code constitue le socle juridique des relations de travail entre employeurs et salariés en Tunisie.

Avec plus de 1 724 offres d'emploi actuellement disponibles sur le marché tunisien, la connaissance du cadre

juridique devient essentielle pour les employeurs comme pour les travailleurs.

Structure et Organisation du Code du Travail

Les Titres Principaux du Code

Le Code du Travail tunisien s'organise autour de plusieurs titres majeurs :

Titre I : Dispositions générales et champ d'application

Titre II : Contrat de travail individuel

Titre III : Conditions de travail (durée, repos, congés)

Titre IV : Salaires et rémunérations

Titre V : Protection du travail (hygiène, sécurité)

Titre VI : Relations collectives de travail

Titre VII : Contrôle et sanctions

Champ d'Application

Le Code du Travail s'applique à tous les secteurs d'activité privés et publics, à l'exception de :

Les fonctionnaires de l'État (régis par le Statut Général de la Fonction Publique)

Les magistrats et militaires

Les travailleurs domestiques (réglementés par des textes spécifiques)

Contrat de Travail et Relations Individuelles

Types de Contrats
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Le Code du Travail tunisien reconnaît plusieurs types de contrats :

1. Contrat à Durée Indéterminée (CDI) : forme normale et générale du contrat

2. Contrat à Durée Déterminée (CDD) : limité à 4 ans maximum, renouvelable une fois

3. Contrat de travail temporaire : pour des missions ponctuelles

4. Contrat d'apprentissage : pour la formation professionnelle

Période d'Essai

Les durées maximales de période d'essai sont fixées comme suit :

Ouvriers : 15 jours

Employés : 3 mois

Cadres : 6 mois

Conditions de Travail et Temps de Travail

Durée Légale du Travail

Selon l'article 90 du Code du Travail :

Durée hebdomadaire : 48 heures maximum

Durée quotidienne : 8 heures dans les activités non agricoles

Secteur agricole : durées adaptées selon les saisons

Repos et Congés

Le Code garantit :

Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives, généralement le vendredi

Congés payés annuels :

18 jours ouvrables après 1 an d'ancienneté

24 jours ouvrables après 5 ans d'ancienneté

30 jours ouvrables après 15 ans d'ancienneté

Jours fériés : 13 jours fériés officiels par an

Rémunération et Salaires

Salaire Minimum

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) en Tunisie est fixé à :
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Secteur agricole : à vérifier - montant actuel en TND

Secteur non agricole : à vérifier - montant actuel en TND

Protection du Salaire

Le Code prévoit :

Paiement mensuel obligatoire

Interdiction des retenues abusives

Privilège du salaire en cas de faillite

Égalité de rémunération entre hommes et femmes

Rupture du Contrat de Travail

Licenciement pour Motif Personnel

Les procédures de licenciement incluent :

1. Convocation à un entretien préalable

2. Respect d'un délai de réflexion

3. Notification écrite des motifs

4. Préavis selon l'ancienneté

Indemnités de Licenciement

L'indemnité légale de licenciement est calculée selon l'ancienneté :

1 à 2 ans : 15 jours de salaire par année

2 à 5 ans : 20 jours de salaire par année

Plus de 5 ans : 1 mois de salaire par année

Relations Collectives et Syndicats

Droit Syndical

Le Code reconnaît :

Liberté syndicale pour tous les travailleurs

Droit de grève encadré par la loi

Négociation collective au niveau sectoriel et d'entreprise

Conventions collectives contraignantes
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Union Générale Tunisienne du Travail (UGTT)

L'UGTT constitue la principale centrale syndicale tunisienne et joue un rôle majeur dans les négociations

collectives nationales et sectorielles.

Contrôle et Inspection du Travail

Inspection du Travail

Le contrôle de l'application du Code du Travail est assuré par :

Inspecteurs du travail : contrôle sur site

Contrôleurs du travail : assistance et conseil

Médecins du travail : sécurité et santé

Sanctions

Les infractions au Code du Travail sont passibles de :

Amendes administratives

Sanctions pénales pour les infractions graves

Fermeture temporaire en cas de danger grave

Évolutions Récentes et Réformes

Lois Complémentaires Importantes

Plusieurs textes complètent le Code du Travail :

Loi sur la sécurité sociale (référence à vérifier)

Loi sur les accidents du travail (référence à vérifier)

Décrets d'application sectoriels

Projets de Réforme

Le gouvernement tunisien travaille sur plusieurs projets de modernisation du droit du travail, notamment

concernant :

Le télétravail et les nouvelles formes d'emploi

La protection sociale des travailleurs précaires

L'égalité professionnelle hommes-femmes

Ce cadre juridique continue d'évoluer pour s'adapter aux défis du marché du travail tunisien moderne, tout en

préservant les acquis sociaux fondamentaux des travailleurs.
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C H A P I T R E  0 2

Droits fondamentaux des salariés en Tunisie : Guide complet

Le cadre juridique des droits des travailleurs en Tunisie

Les droits des travailleurs en Tunisie sont principalement régis par le Code du travail promulgué par la Loi

n° 66-27 du 30 avril 1966, complété par de nombreuses modifications et par la Constitution de 2014. Ce

cadre juridique garantit aux salariés tunisiens des droits fondamentaux essentiels dans leurs relations

professionnelles.

Avec 1 724 offres d'emploi actuellement disponibles sur le marché tunisien, la connaissance de ces droits

s'avère cruciale pour les travailleurs évoluant dans un contexte économique en mutation.

La liberté syndicale : un droit constitutionnel

Fondements légaux

La liberté syndicale est consacrée par l'article 36 de la Constitution tunisienne de 2014 qui dispose que

"le droit syndical, y compris le droit de grève, est garanti". Ce droit est également protégé par le Code du travail

dans ses articles 240 à 299.

Droits syndicaux des salariés

Droit d'adhésion : Tout salarié peut librement adhérer au syndicat de son choix

Droit de création : Possibilité de créer des syndicats avec un minimum de 20 fondateurs

Protection contre la discrimination syndicale : Interdiction de sanctionner un salarié en raison de ses

activités syndicales

Droit de grève : Exercice collectif sous conditions de préavis et de procédures

Représentation du personnel : Election de délégués dans les entreprises de plus de 40 salariés

L'Union Générale Tunisienne du Travail (UGTT)

L'UGTT, créée en 1946, demeure la principale centrale syndicale du pays. Elle compte plus de 800 000

adhérents (chiffre à vérifier) et joue un rôle majeur dans le dialogue social tunisien.

Le principe d'égalité dans l'emploi

Égalité homme-femme
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La Tunisie a adopté des mesures progressistes concernant l'égalité des sexes au travail :

Principe de non-discrimination : Article 21 de la Constitution garantit l'égalité entre citoyens

Égalité salariale : Principe du salaire égal pour un travail de valeur égale

Congé de maternité : 60 jours indemnisés à 100% par la Sécurité sociale

Protection de la grossesse : Interdiction de licencier une femme enceinte

Non-discrimination dans l'emploi

Le Code du travail tunisien prohibe les discriminations fondées sur :

1. Le sexe et le genre

2. L'origine sociale ou géographique

3. Les opinions politiques

4. L'appartenance syndicale

5. La religion (dispositions à vérifier dans le détail)

Protection des travailleurs : droits essentiels

Protection de la santé et sécurité

Les dispositions relatives à la santé et sécurité au travail sont régies par les articles 151 à 162 du Code du

travail :

Obligation de l'employeur : Assurer un environnement de travail sûr

Équipements de protection : Fourniture gratuite des équipements nécessaires

Médecine du travail : Visites médicales obligatoires dans les entreprises de plus de 50 salariés

Comités d'hygiène et sécurité : Obligatoires dans les établissements de plus de 100 salariés

Protection contre le licenciement abusif

Le droit tunisien encadre strictement les licenciements :

Motifs légitimes : Nécessité d'une cause réelle et sérieuse

Procédure disciplinaire : Respect des étapes d'avertissement et de sanction

Préavis : Délais variables selon l'ancienneté (15 jours à 2 mois)

Indemnités de licenciement : Calcul basé sur l'ancienneté pour les CDI

Temps de travail et repos

La réglementation tunisienne fixe les limites suivantes :
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Durée légale : 48 heures par semaine (40h pour l'administration)

Durée journalière : Maximum 8 heures par jour

Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives minimum

Congés payés : 12 jours ouvrables minimum par an, augmentant avec l'ancienneté

Heures supplémentaires : Majorées de 25% à 50% selon les tranches

Rémunération et avantages sociaux

Salaire minimum garanti

Le SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti) en Tunisie s'établit à :

Secteur agricole : montant à vérifier en TND

Secteur non-agricole : montant à vérifier en TND

Révision : Négociations tripartites périodiques (gouvernement, patronat, syndicats)

Protection sociale

Le système tunisien de protection sociale comprend :

Sécurité sociale (CNSS) : Couverture maladie, maternité, invalidité

Retraite : Pension calculée sur la base des cotisations

Accidents du travail : Prise en charge intégrale par l'employeur

Assurance chômage : dispositifs à vérifier

Recours et voies de contestation

Inspection du travail

L'inspection du travail tunisienne, relevant du Ministère des Affaires Sociales, dispose de prérogatives

étendues :

Contrôle du respect du Code du travail

Médiation dans les conflits individuels

Sanction des infractions

Conseil aux employeurs et salariés

Justice sociale

Les conflits du travail peuvent être portés devant :
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1. Tribunaux de première instance : Compétence en matière de conflits individuels

2. Tribunaux d'arbitrage : Pour les conflits collectifs

3. Cour de cassation : En dernier ressort

Évolutions récentes et perspectives

Depuis la révolution de 2011, plusieurs réformes ont renforcé les droits des travailleurs :

Liberté syndicale élargie : Suppression des restrictions antérieures

Dialogue social renforcé : Instance nationale du dialogue social créée en 2013

Protection des précaires : Débats en cours sur l'encadrement des CDD

Ces droits fondamentaux constituent le socle de la relation de travail en Tunisie, dans un contexte où le marché

de l'emploi demeure tendu avec un taux de chômage élevé, particulièrement chez les jeunes diplômés.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail en Tunisie : CDI, CDD et stages

Le cadre juridique des contrats de travail en Tunisie

Le droit du travail tunisien est principalement régi par le Code du travail promulgué par la Loi n° 66-27 du

30 avril 1966, modifié par plusieurs textes dont la Loi n° 96-62 du 15 juillet 1996. Ce cadre juridique définit

les différents types de contrats de travail autorisés sur le territoire tunisien.

Avec 1724 offres d'emploi actuellement disponibles sur le marché tunisien, la connaissance des spécificités

contractuelles est essentielle pour les employeurs et les salariés.

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Définition et caractéristiques

Le CDI constitue le contrat de droit commun en Tunisie. Il lie l'employeur et le salarié sans limitation de durée et

offre la plus grande stabilité d'emploi.

Aucune durée maximale fixée

Période d'essai : maximum 6 mois pour les cadres, 3 mois pour les employés et ouvriers

Préavis de démission : 1 mois pour les employés, 2 mois pour les cadres

Indemnité de licenciement obligatoire après 2 ans d'ancienneté

Avantages du CDI

Sécurité de l'emploi maximale

Accès facilité au crédit bancaire

Progression de carrière favorisée

Couverture sociale complète

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

Conditions de recours au CDD

Selon l'article 6 bis du Code du travail tunisien, le CDD ne peut être conclu que dans des cas limitatifs :

1. Remplacement d'un salarié temporairement absent
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2. Accroissement temporaire d'activité

3. Travaux saisonniers

4. Travaux urgents pour prévenir des accidents

Durée et renouvellement

Durée maximale : 4 ans, renouvellements inclus

Nombre de renouvellements : maximum 3 fois

Transformation automatique : le CDD devient CDI si ces limites sont dépassées

Période d'essai : 1 mois maximum

Rupture du CDD

La rupture anticipée du CDD est encadrée par des règles strictes :

Indemnité égale aux salaires restant à courir jusqu'au terme

Faute grave : rupture sans indemnité

Force majeure : rupture sans indemnité

Les contrats de stage

Stage d'initiation professionnelle

Réglementé par le Décret n° 93-2083 du 18 octobre 1993, ce type de stage concerne :

Les diplômés de l'enseignement supérieur

Durée : 12 mois maximum

Indemnité minimale : 200 TND par mois (à vérifier)

Couverture sociale obligatoire

Stage d'été et stage curriculaire

Durée : généralement 1 à 3 mois

Indemnité : non obligatoire mais recommandée

Convention tripartite : obligatoire (établissement d'enseignement, entreprise, stagiaire)

Le travail temporaire et l'intérim

Cadre légal
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Le travail temporaire est réglementé par la Loi n° 2019-47 du 29 mai 2019 relative au travail temporaire.

Cette loi a introduit un cadre juridique moderne pour l'intérim en Tunisie.

Conditions d'exercice

Autorisation préalable du Ministère des Affaires sociales obligatoire

Capital minimum : 100 000 TND pour les entreprises de travail temporaire

Garantie bancaire obligatoire

Missions d'intérim

Les missions d'intérim sont autorisées pour :

1. Remplacement temporaire d'un salarié absent

2. Accroissement temporaire d'activité

3. Travaux saisonniers

4. Emplois de courte durée par nature

Durée des missions

Durée initiale : 6 mois maximum

Renouvellement : possible une fois pour 6 mois supplémentaires

Durée totale maximale : 12 mois

Droits et obligations communes

Salaire minimum

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) s'applique à tous les types de contrats :

SMIG horaire : 2,061 TND (à vérifier - dernière revalorisation)

SMIG mensuel pour 48h/semaine : 407,323 TND (à vérifier)

SMAG (agricole) : 353,496 TND par mois (à vérifier)

Protection sociale

Tous les salariés, quel que soit leur type de contrat, bénéficient :

De la couverture Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

De l'assurance maladie

Des allocations familiales

De la couverture accidents du travail
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Congés annuels

Le droit aux congés est proportionnel à la durée du contrat :

CDI : 1 jour et demi par mois travaillé (18 jours minimum)

CDD : congés payés proportionnels à la durée du contrat

Intérim : indemnité compensatrice de congés payés (10% du salaire brut)

Particularités sectorielles

Secteur privé vs secteur public

Des règles spécifiques s'appliquent selon le secteur :

Secteur privé : Code du travail applicable intégralement

Secteur public : Statut général des agents publics (Loi n° 83-112)

Entreprises publiques : règles hybrides selon les statuts particuliers

Conventions collectives

Plusieurs secteurs disposent de conventions collectives spécifiques qui peuvent modifier certaines dispositions

du Code du travail :

Secteur bancaire

Industrie textile

Commerce et services

Bâtiment et travaux publics

Évolutions récentes et perspectives

Le marché de l'emploi tunisien connaît des évolutions importantes avec l'introduction progressive de nouvelles

formes de contrats et la digitalisation du travail. Les autorités tunisiennes étudient actuellement des réformes

pour adapter le droit du travail aux nouvelles réalités économiques, notamment concernant le télétravail et

l'économie numérique.

Il est recommandé de consulter régulièrement les textes officiels et de faire appel à un conseil juridique

spécialisé pour toute situation contractuelle complexe.
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum et grilles salariales en Tunisie 2024

Le système de salaire minimum en Tunisie

La Tunisie dispose d'un système de salaire minimum dual composé du SMIG (Salaire Minimum

Interprofessionnel Garanti) pour les secteurs non agricoles et du SMAG (Salaire Minimum Agricole Garanti) pour

le secteur agricole. Ce système est régi par le Code du travail tunisien et fait l'objet de révisions périodiques

par le gouvernement.

SMIG - Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti

Le SMIG s'applique à tous les secteurs d'activité à l'exception de l'agriculture. Depuis janvier 2023, les montants

du SMIG sont les suivants :

SMIG horaire : 2,250 TND

SMIG journalier : 18,000 TND (pour 8 heures de travail)

SMIG mensuel : 468,000 TND (pour 208 heures mensuelles)

Note : Ces montants sont à vérifier pour les dernières mises à jour de 2024.

SMAG - Salaire Minimum Agricole Garanti

Le SMAG concerne spécifiquement les travailleurs du secteur agricole et présente généralement un niveau

légèrement inférieur au SMIG :

SMAG journalier : À vérifier pour 2024

SMAG mensuel : À vérifier pour 2024

Grilles salariales par secteur

Secteur public

La fonction publique tunisienne applique une grille salariale basée sur un système de catégories et d'échelons.

La grille comprend :

Catégorie A : Cadres supérieurs et ingénieurs

Catégorie B : Cadres moyens et techniciens

Catégorie C : Employés et agents d'exécution
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Catégorie D : Ouvriers et agents de service

Chaque catégorie comporte plusieurs échelons avec des augmentations automatiques basées sur l'ancienneté.

Secteur bancaire

Le secteur bancaire tunisien dispose de conventions collectives spécifiques qui établissent des grilles salariales

supérieures au SMIG :

Agents d'accueil : À partir de 600-800 TND mensuels

Conseillers clientèle : 900-1500 TND mensuels

Cadres moyens : 1500-3000 TND mensuels

Cadres supérieurs : 3000 TND et plus

Secteur textile

L'industrie textile, secteur important en Tunisie, applique des grilles basées sur la qualification :

Ouvriers non qualifiés : SMIG + primes de production

Ouvriers qualifiés : SMIG + 10% à 25%

Techniciens : À partir de 600-800 TND

Encadrement : 1000 TND et plus

Secteur du tourisme

Le secteur touristique applique des grilles variables selon la catégorie d'établissement :

Personnel de service : SMIG + pourboires et primes saisonnières

Réceptionnistes : 550-900 TND selon l'expérience

Guides touristiques : Rémunération variable + commissions

Management hôtelier : 1200-2500 TND selon la responsabilité

Évolutions récentes et révisions

Historique des augmentations

Le salaire minimum en Tunisie fait l'objet de révisions régulières :

1. 2020 : Augmentation du SMIG de 6,8%

2. 2021 : Gel des salaires dans le contexte COVID-19

3. 2022 : Augmentation de 5% du SMIG

4. 2023 : Nouvelle révision à la hausse
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Mécanisme de révision

Les révisions du salaire minimum suivent un processus défini :

Commission tripartite : Gouvernement, patronat et syndicats

Critères d'évaluation : Inflation, productivité, situation économique

Fréquence : Généralement annuelle ou bisannuelle

Publication : Décret gouvernemental au Journal Officiel

Dispositions légales et réglementaires

Cadre juridique

Le salaire minimum est encadré par plusieurs textes :

Code du travail : Articles relatifs à la rémunération

Décrets d'application : Fixation des montants du SMIG et SMAG

Conventions collectives sectorielles : Grilles spécifiques par secteur

Sanctions et contrôles

Le non-respect du salaire minimum expose l'employeur à :

Amendes administratives : Montants à vérifier selon la réglementation actuelle

Rappels de salaires : Paiement des arriérés avec intérêts

Sanctions pénales : En cas de récidive ou de fraude caractérisée

Spécificités et exceptions

Travailleurs spéciaux

Certaines catégories bénéficient de régimes particuliers :

Apprentis : Pourcentage du SMIG selon l'année de formation

Travailleurs handicapés : Aménagements possibles sous conditions

Travailleurs saisonniers : Application du SMAG pour l'agriculture

Avantages en nature

Les avantages en nature peuvent être déduits du salaire minimum dans certaines limites :

Logement : Évaluation forfaitaire à définir

Nourriture : Déduction plafonnée
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Transport : Prise en charge patronale courante

Important : Les employeurs doivent s'assurer du respect des montants minimums après déduction des

avantages en nature, conformément aux dispositions du Code du travail tunisien.
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C H A P I T R E  0 5

Droit du travail en Tunisie : heures et congés réglementaires

Durée légale du travail en Tunisie

Le Code du travail tunisien, promulgué par la Loi n° 66-27 du 30 avril 1966 et ses modifications ultérieures,

notamment la Loi n° 96-62 du 15 juillet 1996, définit précisément les règles relatives au temps de travail.

Durée hebdomadaire normale

48 heures par semaine pour les activités non agricoles

40 heures par semaine pour les activités agricoles

Maximum 8 heures par jour pour les secteurs non agricoles

Répartition sur 6 jours maximum par semaine

Aménagements sectoriels

Certains secteurs bénéficient d'aménagements spécifiques :

Secteur public : 40 heures par semaine depuis 2002

Banques et assurances : 40 heures par semaine

Industries extractives : horaires adaptés selon les conventions collectives

Commerce de détail : possibilité d'extension jusqu'à 54 heures avec accord de l'inspection du travail

Heures supplémentaires et majorations

Définition et limites

Les heures supplémentaires sont celles effectuées au-delà de la durée légale. Le Code du travail fixe des limites

strictes :

Maximum 20 heures supplémentaires par semaine

Maximum 120 heures supplémentaires par trimestre

Autorisation préalable de l'inspection du travail requise au-delà de ces seuils

Taux de majoration

Les heures supplémentaires donnent lieu à majoration de salaire :
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1. 25% de majoration pour les heures supplémentaires en jours ouvrables

2. 50% de majoration pour le travail de nuit (entre 21h et 5h)

3. 50% de majoration pour le travail le vendredi après-midi et le samedi

4. 100% de majoration pour le travail les jours fériés et dimanches

Repos compensateur

Alternativement, l'employeur peut accorder un repos compensateur équivalent aux heures supplémentaires

majorées, sous réserve d'accord avec le salarié.

Congés payés annuels

Durée des congés selon l'ancienneté

Le droit aux congés payés est progressif selon l'ancienneté :

12 jours ouvrables après 6 mois de service continu

18 jours ouvrables après 2 ans d'ancienneté

24 jours ouvrables après 10 ans d'ancienneté

30 jours ouvrables après 20 ans d'ancienneté

Modalités d'acquisition

Les congés s'acquièrent au rythme de :

1,5 jour par mois pour les salariés ayant moins de 2 ans d'ancienneté

2 jours par mois pour ceux ayant entre 2 et 10 ans d'ancienneté

2,5 jours par mois pour ceux ayant plus de 10 ans d'ancienneté

Période de prise des congés

Période légale : 1er mai au 31 octobre

Possibilité de fractionnement avec accord de l'employeur

Report possible sur l'année suivante dans la limite de 6 jours

Préavis minimum de 15 jours pour l'employeur

Jours fériés en Tunisie

Jours fériés fixes

La Tunisie compte plusieurs jours fériés fixes reconnus par la législation :
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1er janvier : Nouvel An

20 mars : Fête de l'Indépendance

9 avril : Fête des Martyrs

1er mai : Fête du Travail

25 juillet : Fête de la République

13 août : Fête de la Femme

15 octobre : Fête de l'Évacuation

Jours fériés religieux variables

Les fêtes religieuses musulmanes, dont les dates varient selon le calendrier lunaire :

Aid el-Fitr : 2 jours

Aid el-Adha : 2 jours

Mouled : 1 jour (à vérifier selon les années)

Nouvel An hégirien : 1 jour

Congés spéciaux et circonstances exceptionnelles

Congés familiaux

Le Code du travail prévoit des congés pour événements familiaux :

3 jours pour mariage du salarié

3 jours pour naissance d'un enfant

3 jours pour décès du conjoint ou d'un ascendant/descendant direct

1 jour pour mariage d'un enfant

Congé maternité

30 jours avant l'accouchement

30 jours après l'accouchement

Possibilité d'extension sur prescription médicale

Maintien de 66,7% du salaire par la Sécurité sociale

Congés de maladie

Selon le statut et les conventions collectives :

Congé maladie avec certificat médical
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Durée variable selon l'ancienneté (à vérifier selon les conventions)

Prise en charge partielle par la Sécurité sociale tunisienne

Contrôle et sanctions

Rôle de l'inspection du travail

L'inspection du travail tunisienne veille au respect de ces dispositions :

Contrôles sur site des entreprises

Vérification des registres de pointage

Sanctions administratives en cas d'infractions

Médiation dans les conflits liés au temps de travail

Sanctions applicables

Les infractions aux règles sur le temps de travail sont punies par :

Amendes administratives proportionnelles à la gravité

Sanctions pénales en cas de récidive

Obligation de régularisation des heures supplémentaires non payées

Note : Certaines dispositions peuvent être modifiées par des conventions collectives sectorielles. Il est

recommandé de vérifier les textes les plus récents auprès du ministère des Affaires sociales tunisien.

Tunisie • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


C H A P I T R E  0 6

Licenciement et indemnités en Tunisie : Guide complet 2024

Cadre légal du licenciement en Tunisie

Le licenciement en Tunisie est strictement encadré par le Code du travail tunisien (Loi n° 66-27 du 30 avril

1966) et ses modifications successives. Les employeurs doivent respecter des procédures précises sous peine

de sanctions financières importantes.

Types de licenciement reconnus

Licenciement pour motif personnel : faute grave, insuffisance professionnelle

Licenciement pour motif économique : difficultés économiques, restructuration

Licenciement disciplinaire : sanctions suite à des manquements

Licenciement abusif : sans cause réelle et sérieuse

Procédures obligatoires de licenciement

Licenciement pour motif personnel

La procédure comprend plusieurs étapes obligatoires :

1. Convocation à un entretien préalable : minimum 5 jours avant l'entretien

2. Entretien préalable : présence possible d'un représentant du personnel

3. Notification écrite : dans les 3 jours suivant l'entretien

4. Respect du préavis : selon la catégorie professionnelle

Licenciement pour motif économique

Les licenciements économiques nécessitent :

Consultation du comité d'entreprise (si existant)

Notification à l'inspection du travail : 30 jours avant pour plus de 10 salariés

Plan social obligatoire : pour les entreprises de plus de 50 salariés

Critères de sélection objectifs : ancienneté, charges familiales, qualifications

Durées de préavis selon le statut
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Préavis pour les ouvriers

Moins de 1 an d'ancienneté : 1 semaine

1 à 5 ans d'ancienneté : 1 mois

Plus de 5 ans d'ancienneté : 2 mois

Préavis pour les employés et cadres

Employés : 1 à 3 mois selon l'ancienneté

Cadres : 3 mois minimum

Cadres supérieurs : 6 mois (à vérifier selon les conventions collectives)

Note : En cas de faute grave, le préavis n'est pas dû.

Calcul des indemnités de licenciement

Indemnité légale de licenciement

Le calcul se base sur le salaire de référence et l'ancienneté :

Salaire de référence : moyenne des 3 derniers mois précédant le licenciement

Ancienneté de 1 à 2 ans : 1/2 mois de salaire par année

Ancienneté de 2 à 10 ans : 1 mois de salaire par année

Au-delà de 10 ans : 1,5 mois de salaire par année supplémentaire

Exemple de calcul

Salarié avec 8 ans d'ancienneté, salaire moyen de 1 200 TND :

2 premières années : 2 × 0,5 × 1 200 = 1 200 TND

6 années suivantes : 6 × 1 × 1 200 = 7 200 TND

Total indemnité : 8 400 TND

Indemnités supplémentaires

Indemnité compensatrice de préavis : si préavis non respecté

Indemnité compensatrice de congés payés : congés acquis non pris

Prime de fin d'année : au prorata du temps travaillé

Indemnités en cas de licenciement abusif

Critères du licenciement abusif
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Un licenciement est considéré comme abusif si :

Absence de cause réelle et sérieuse

Non-respect de la procédure légale

Motif discriminatoire

Représailles suite à l'exercice de droits syndicaux

Montant des dommages-intérêts

En cas de licenciement abusif, les tribunaux accordent généralement :

1 à 2 mois de salaire : licenciement avec vice de procédure mineur

3 à 6 mois de salaire : licenciement sans cause réelle

6 à 12 mois de salaire : licenciement discriminatoire ou représailles

Recours et procédures contentieuses

Saisine de l'inspection du travail

Avant tout recours judiciaire, il est recommandé de :

Déposer une plainte auprès de l'inspection du travail régionale

Délai de prescription : 1 an à compter du licenciement

Tentative de conciliation : obligatoire avant saisine judiciaire

Recours devant les tribunaux

La procédure judiciaire comprend :

1. Tribunal de première instance : compétence en premier ressort

2. Cour d'appel : dans les 30 jours du jugement

3. Cour de cassation : uniquement pour les questions de droit

Délais de prescription

Action en paiement de salaires : 3 ans

Action en réparation de licenciement abusif : 1 an

Contestation du licenciement pour motif économique : 2 mois

Cas particuliers et protections spéciales

Salariés protégés
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Certains salariés bénéficient d'une protection renforcée :

Représentants du personnel : autorisation préalable de l'inspection du travail

Femmes enceintes : interdiction de licenciement pendant la grossesse et le congé maternité

Salariés en arrêt maladie : protection temporaire (à vérifier la durée)

Victimes d'accidents du travail : suspension du contrat pendant l'incapacité

Licenciement collectif

Pour les licenciements de plus de 10 salariés sur 30 jours :

Plan de sauvegarde de l'emploi obligatoire

Priorité de réembauchage pendant 1 an

Formation de reclassement : à la charge de l'employeur

Important : Ce guide présente les règles générales. Chaque situation nécessite une analyse spécifique tenant

compte des conventions collectives applicables et de la jurisprudence récente. Il est recommandé de consulter

un avocat spécialisé en droit du travail pour les cas complexes.
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C H A P I T R E  0 7

Sécurité sociale et assurance maladie en Tunisie : Guide complet

Vue d'ensemble du système de sécurité sociale tunisien

La Tunisie dispose d'un système de sécurité sociale obligatoire géré principalement par la Caisse Nationale

de Sécurité Sociale (CNSS) pour le secteur privé et la Caisse Nationale de Retraite et de Prévoyance

Sociale (CNRPS) pour le secteur public. Ce système est régi par le Code de la Sécurité Sociale promulgué

par la Loi n° 83-112 du 12 décembre 1983.

Le système couvre environ 2,8 millions d'assurés actifs et plus de 1,2 million de retraités (à vérifier pour les

chiffres les plus récents). Les cotisations sont prélevées sur les salaires avec une répartition entre employeur et

employé.

Les régimes de sécurité sociale

Régime général (CNSS)

Le régime général s'applique aux salariés du secteur privé, aux ouvriers agricoles et aux marins pêcheurs. Il est

géré par la CNSS et couvre :

Les prestations de maladie et maternité

Les accidents du travail et maladies professionnelles

Les prestations familiales

Les pensions de vieillesse, d'invalidité et de survivants

Les prestations de chômage

Régime des agents publics (CNRPS)

Ce régime concerne les fonctionnaires de l'État, les agents des collectivités locales et des établissements

publics. Il offre des prestations similaires au régime général avec certaines spécificités liées au statut de

fonctionnaire.

Régimes spéciaux

Plusieurs régimes spéciaux existent pour :

Les militaires
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Les agents de la Banque Centrale de Tunisie

Certaines entreprises publiques

Cotisations sociales

Répartition des cotisations CNSS

Le taux global de cotisation s'élève à 25,75% du salaire brut, réparti comme suit :

Employeur : 16,57%

Maladie-maternité : 4,25%

Vieillesse-invalidité-décès : 7,76%

Accidents du travail : 0,4% à 5% selon le secteur

Prestations familiales : 2,5%

Formation professionnelle : 2% (à vérifier)

Salarié : 9,18%

Maladie-maternité : 2,75%

Vieillesse-invalidité-décès : 6,43%

Plafond et plancher de cotisation

Les cotisations sont calculées sur la base d'un salaire plafonné. Le plafond mensuel de cotisation est fixé à cinq

fois le SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti). Le SMIG étant d'environ 400 TND par mois (à

vérifier pour le montant actuel), le plafond serait d'environ 2000 TND.

Assurance maladie

Couverture maladie

L'assurance maladie obligatoire couvre :

Les soins ambulatoires (consultations, médicaments)

Les hospitalisations

Les soins dentaires de base

Certains soins spécialisés

Les analyses médicales et examens radiologiques

Taux de remboursement
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Les taux de remboursement varient selon le type de soins :

1. Secteur public : 80% des frais médicaux

2. Secteur privé conventionné : 60% du tarif de référence

3. Médicaments :

Médicaments vitaux : 100%

Médicaments essentiels : 80%

Autres médicaments : 40%

Carte de soins (Carte Chifa)

Depuis 2018, la Tunisie a généralisé l'utilisation de la carte électronique de soins "Chifa" qui permet :

L'identification électronique de l'assuré

La gestion informatisée des remboursements

Le suivi du dossier médical

Le paiement du tiers payant chez les praticiens conventionnés

Prestations en espèces

Indemnités journalières de maladie

En cas d'arrêt maladie, l'assuré peut bénéficier d'indemnités journalières :

Montant : 66,66% du salaire journalier moyen

Durée maximale : 180 jours par période de 12 mois consécutifs

Délai de carence : Aucun délai pour les salariés du secteur privé

Condition d'ouverture de droit : 50 jours de cotisation dans les 12 mois précédant l'arrêt

Prestations maternité

Les femmes assurées bénéficient de :

Congé maternité : 30 jours avant et 30 jours après l'accouchement

Indemnité : 100% du salaire journalier moyen

Conditions : 80 jours de cotisation dans les 12 mois précédant l'accouchement

Couverture maladie universelle

Programme AMEN SOCIAL
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La Tunisie a lancé le programme AMEN SOCIAL pour étendre la couverture maladie aux populations non

couvertes par les régimes obligatoires. Ce programme cible :

Les familles à revenu limité

Les travailleurs du secteur informel

Les étudiants

Certaines catégories de personnes âgées

Carte de soins gratuits

Les familles nécessiteuses peuvent bénéficier de la carte de soins gratuits qui donne accès :

Aux consultations gratuites dans le secteur public

Aux médicaments gratuits

Aux hospitalisations sans frais

Droits et obligations

Droits des assurés

Libre choix du médecin

Accès aux soins dans les établissements publics et privés conventionnés

Remboursement selon les tarifs en vigueur

Recours en cas de litige

Portabilité des droits en cas de changement d'employeur

Obligations des assurés

Déclaration de toute modification de situation

Respect du parcours de soins coordonnés

Conservation des justificatifs de soins

Paiement des cotisations pour les travailleurs indépendants

Procédures et formalités

Affiliation

L'affiliation est automatique pour les salariés. L'employeur doit :

1. Déclarer le salarié dans les 30 jours suivant l'embauche
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2. Remettre un bulletin d'affiliation

3. Verser les cotisations mensuellement

Remboursements

Pour obtenir un remboursement, l'assuré doit :

Présenter sa carte Chifa

Conserver les factures et ordonnances

Déposer le dossier dans les délais prescrits (généralement 2 ans)

Le système de sécurité sociale tunisien continue d'évoluer avec des réformes en cours visant à améliorer la

couverture et la qualité des prestations. Il est conseillé de vérifier les informations auprès des caisses

compétentes pour obtenir les données les plus récentes.
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C H A P I T R E  0 8

Syndicats et droits collectifs des travailleurs en Tunisie

Cadre légal de la liberté syndicale en Tunisie

La Tunisie garantit la liberté syndicale à travers plusieurs textes fondamentaux. La Constitution tunisienne

de 2014 consacre ce droit dans son article 36, qui stipule que "le droit syndical, le droit de grève et le droit de

négociation collective sont garantis". Cette protection constitutionnelle est complétée par le Code du travail

tunisien (Loi n° 66-27 du 30 avril 1966) et ses modifications ultérieures.

Le cadre juridique tunisien s'aligne sur les conventions internationales, notamment les conventions n° 87 et

98 de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ratifiées par la Tunisie respectivement en 1957 et

1958.

Principes fondamentaux

Liberté d'adhésion et de non-adhésion aux organisations syndicales

Liberté de constitution d'organisations syndicales

Protection contre la discrimination antisyndicale

Autonomie des organisations syndicales

Organisation syndicale et représentation des salariés

Structure syndicale en Tunisie

Le paysage syndical tunisien est dominé par l'Union Générale Tunisienne du Travail (UGTT), créée en

1946, qui représente la majorité des travailleurs organisés. Selon les dernières données disponibles, l'UGTT

compte environ 700 000 adhérents répartis dans 24 fédérations sectorielles.

D'autres organisations syndicales existent également :

L'Union Générale des Travailleurs de Tunisie (UGTT - tendance réformiste)

Diverses organisations syndicales sectorielles indépendantes

Syndicats d'entreprise autonomes

Conditions de création d'un syndicat

Selon le Code du travail tunisien, la création d'une organisation syndicale requiert :
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1. Minimum 10 membres fondateurs pour un syndicat de base

2. Dépôt des statuts auprès du Ministère des Affaires Sociales

3. Respect des conditions de nationalité (dirigeants tunisiens)

4. Absence de condamnations pénales incompatibles avec la fonction

Droit de grève et modalités d'exercice

Cadre légal du droit de grève

Le droit de grève est réglementé par le Code du travail et la Loi n° 78-40 du 8 mai 1978 relative à

l'exercice du droit syndical dans la fonction publique. Ce droit s'exerce dans le respect de certaines conditions

et procédures.

Procédures obligatoires

Dans le secteur privé :

Préavis de 10 jours minimum avant le déclenchement de la grève

Épuisement des procédures de conciliation préalables

Notification écrite à l'employeur et à l'inspection du travail

Maintien d'un service minimum dans certains secteurs (à vérifier pour les secteurs spécifiques)

Dans la fonction publique :

Préavis de 15 jours selon la réglementation spécifique

Procédures de négociation obligatoires

Restrictions particulières pour certaines catégories (forces de sécurité, magistrats)

Limites et restrictions

Certaines catégories de personnel font l'objet de restrictions :

Forces armées et de sécurité : interdiction totale

Magistrats : restrictions spécifiques

Services publics essentiels : obligation de service minimum

Négociation collective et conventions

Système de négociation collective

La Tunisie dispose d'un système de négociation collective à trois niveaux :
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1. Niveau national : accords cadres tripartites (gouvernement-UTICA-UGTT)

2. Niveau sectoriel : conventions collectives sectorielles

3. Niveau entreprise : accords d'établissement

L'Union Tunisienne de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat (UTICA) représente le patronat dans

ces négociations.

Conventions collectives en vigueur

Actuellement, la Tunisie compte plusieurs conventions collectives sectorielles majeures :

Convention collective du secteur textile et habillement

Convention collective du secteur bancaire

Convention collective du secteur du tourisme

Convention collective du secteur agricole

Note : Le nombre exact et les détails spécifiques de chaque convention sont à vérifier auprès du Ministère des

Affaires Sociales.

Protection des représentants syndicaux

Statut protecteur

Le Code du travail tunisien prévoit des protections spécifiques pour les représentants syndicaux :

Protection contre le licenciement abusif

Autorisation préalable de l'inspection du travail pour tout licenciement

Crédit d'heures pour l'exercice des fonctions syndicales

Protection contre les mutations disciplinaires

Facilités accordées

Les représentants syndicaux bénéficient de :

Crédit d'heures mensuel (nombre d'heures à vérifier selon la taille de l'entreprise)

Autorisation d'absence pour participation aux congrès et formations syndicales

Accès aux locaux de l'entreprise pour l'exercice du mandat

Information sur la situation économique de l'entreprise

Résolution des conflits collectifs

Procédures de conciliation
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Le système tunisien prévoit plusieurs mécanismes de résolution des conflits :

1. Conciliation : intervention de l'inspection du travail

2. Médiation : désignation d'un médiateur neutre

3. Arbitrage : décision contraignante d'un tribunal arbitral

Rôle de l'inspection du travail

L'inspection du travail joue un rôle central dans :

La conciliation des conflits collectifs

Le contrôle du respect des procédures de grève

La protection des représentants syndicaux

L'application des conventions collectives

Évolutions récentes et perspectives

Depuis la révolution de 2011, le mouvement syndical tunisien a connu des évolutions significatives. L'UGTT a

joué un rôle majeur dans la transition démocratique et a été récompensée par le Prix Nobel de la Paix 2015

dans le cadre du Quartet du dialogue national.

Les défis actuels incluent :

Adaptation aux nouvelles formes de travail (économie numérique)

Représentation des travailleurs précaires et informels

Modernisation des relations sociales dans un contexte économique difficile

Harmonisation avec les standards internationaux du travail

Note importante : Les informations de ce guide sont basées sur la législation en vigueur. Il est recommandé

de consulter les textes officiels et de vérifier les dernières modifications législatives auprès du Ministère des

Affaires Sociales de Tunisie.
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Harcèlement et discrimination au travail en Tunisie : Guide juridique

Cadre juridique de protection contre le harcèlement et la discrimination

La Tunisie dispose d'un arsenal juridique solide pour protéger les travailleurs contre le harcèlement et la

discrimination en milieu professionnel. Le Code du travail tunisien (Loi n° 66-27 du 30 avril 1966) et ses

modifications successives constituent la base légale principale, complétées par la Constitution de 2014 qui

consacre le principe d'égalité.

Constitution tunisienne de 2014

L'article 21 de la Constitution garantit l'égalité entre tous les citoyens sans discrimination, tandis que l'article 46

consacre spécifiquement l'égalité des chances entre hommes et femmes dans tous les domaines, y compris

professionnel.

Code du travail et textes complémentaires

Loi n° 93-83 du 26 juillet 1993 : Modification du Code du travail incluant des dispositions anti-

discrimination

Loi n° 2017-58 du 11 août 2017 : Loi intégrale relative à l'élimination de la violence à l'égard des

femmes

Décret n° 2019-757 du 2 août 2019 : Création du mécanisme national de prévention de la torture

incluant les lieux de travail

Types de harcèlement et discrimination prohibés

Harcèlement moral au travail

Le harcèlement moral est défini comme tout comportement répétitif ayant pour effet ou pour objet une

dégradation des conditions de travail susceptible :

De porter atteinte aux droits et à la dignité du travailleur

D'altérer sa santé physique ou mentale

De compromettre son avenir professionnel

Harcèlement sexuel

Selon la Loi n° 2017-58, le harcèlement sexuel en milieu professionnel comprend :
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1. Tout comportement à connotation sexuelle non désiré

2. Chantage sexuel lié à l'emploi, la promotion ou la formation

3. Création d'un environnement de travail hostile à caractère sexuel

Discrimination prohibée

Le Code du travail interdit toute discrimination basée sur :

Le sexe et l'état matrimonial

L'origine, la race ou la couleur

Les opinions politiques ou syndicales

La religion ou les convictions

L'état de santé ou le handicap

L'âge (dans les limites légales)

Droits des victimes et procédures de recours

Droits fondamentaux des victimes

Tout travailleur victime de harcèlement ou discrimination bénéficie de :

Droit à la protection : L'employeur a l'obligation de prendre des mesures préventives

Droit au recours : Saisine des instances internes et externes

Protection contre les représailles : Interdiction de sanctions pour dénonciation

Droit à réparation : Indemnisation des préjudices subis

Procédures de recours internes

1. Signalement hiérarchique : Alerte au supérieur direct ou à la direction des ressources humaines

2. Saisine du délégué du personnel : Dans les entreprises de plus de 40 salariés

3. Intervention du comité d'entreprise : Si existant selon la taille de l'entreprise

4. Médiation interne : Mise en place de procédures de résolution amiable

Recours externes

En cas d'échec des procédures internes, plusieurs options s'offrent aux victimes :

Inspection du travail

Saisine gratuite des services régionaux de l'inspection du travail

Enquête et médiation par l'inspecteur du travail
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Pouvoir de mise en demeure de l'employeur

Justice prud'homale

Compétence des tribunaux de première instance (chambres sociales)

Procédure gratuite pour les travailleurs

Possibilité de référé en cas d'urgence

Justice pénale

Pour les cas graves, notamment de harcèlement sexuel, saisine du procureur de la République pour

poursuites pénales selon les articles 226 bis et suivants du Code pénal.

Obligations de l'employeur

Prévention obligatoire

L'employeur doit mettre en place :

Politique de prévention écrite : Règlement intérieur incluant les interdictions

Formation du personnel : Sensibilisation des managers et employés

Procédures de signalement : Canaux sécurisés pour les victimes

Investigation rapide : Enquête dans les 15 jours suivant le signalement

Mesures correctives

En cas de harcèlement ou discrimination avérés :

1. Sanction disciplinaire proportionnelle (avertissement à licenciement)

2. Protection immédiate de la victime

3. Réorganisation du travail si nécessaire

4. Suivi médical de la victime

Sanctions et réparations

Sanctions disciplinaires

Selon la gravité des faits et le règlement intérieur :

Avertissement écrit

Blâme

Mise à pied temporaire
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Rétrogradation

Licenciement pour faute grave

Sanctions pénales

Pour le harcèlement sexuel (Loi n° 2017-58) :

Emprisonnement : 6 mois à 2 ans

Amende : 1 000 à 5 000 TND

Circonstances aggravantes si position d'autorité

Réparations civiles

La victime peut obtenir :

Dommages-intérêts : Compensation du préjudice moral et matériel

Réintégration : Si licenciement abusif

Rappel de salaires : Période d'éviction injustifiée

Promotion rétroactive : Si discrimination dans l'évolution de carrière

Ressources et contacts utiles

Organismes publics

Inspection générale du travail : Ministère des Affaires sociales, Tunis

Instance nationale de lutte contre la discrimination : À vérifier - statut de création

Centre d'information et d'orientation de la femme : Accompagnement spécialisé

Organisations de la société civile

Association tunisienne des femmes démocrates (ATFD)

Union générale tunisienne du travail (UGTT) : Services juridiques syndicaux

Association Beity : Lutte contre les violences faites aux femmes

Note importante : Face aux 1724 offres d'emploi disponibles sur le marché tunisien, il est crucial que les

demandeurs d'emploi et travailleurs connaissent leurs droits pour évoluer dans un environnement professionnel

sain et respectueux de la dignité humaine.
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C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes en Tunisie : droits, congé maternité et égalité

La Tunisie fait figure de précurseur en matière de droits des femmes au travail dans le monde arabe. Avec 1724

offres d'emploi actuellement disponibles sur le marché tunisien, il est essentiel de connaître le cadre juridique

protégeant les travailleuses.

Cadre juridique général

Le droit du travail tunisien garantit aux femmes des protections spécifiques à travers plusieurs textes

fondamentaux :

Code du travail (Loi n° 66-27 du 30 avril 1966, modifiée)

Constitution de 2014 - Article 46 garantissant l'égalité des chances entre hommes et femmes

Loi organique n° 2017-58 relative à l'élimination de la violence contre les femmes

Décret n° 2018-317 relatif au congé de paternité

Interdiction de discrimination et égalité salariale

Principe de non-discrimination

L'article 5 bis du Code du travail, introduit par la Loi n° 2005-30 du 4 avril 2005, interdit formellement :

La discrimination basée sur le sexe dans l'embauche

Les différences de traitement salarial injustifiées

L'inégalité dans les promotions et formations

Le harcèlement sexuel sur le lieu de travail

Égalité salariale

Le principe "à travail égal, salaire égal" est inscrit dans le Code du travail. Cependant, selon les dernières

statistiques de l'Institut National de la Statistique (INS) :

L'écart salarial moyen entre hommes et femmes reste d'environ 15% à 20% dans le secteur privé

Les femmes représentent 25,2% de la population active en 2023

Le taux de chômage féminin atteint 22,8% contre 14,1% pour les hommes

Congé de maternité

Tunisie • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Durée et conditions

L'article 64 du Code du travail garantit aux femmes salariées :

1. 30 jours de congé prénatal (avant l'accouchement)

2. 60 jours de congé postnatal (après l'accouchement)

3. Durée totale : 90 jours (soit environ 3 mois)

Indemnisation

Pendant le congé de maternité :

Indemnités à 66,7% du salaire de base versées par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

Complément employeur : certaines conventions collectives prévoient un complément pour atteindre

100% du salaire

Plafond mensuel : 6 fois le SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti) soit environ 2 400

TND/mois en 2024

Extensions possibles

Le congé peut être prolongé dans certains cas :

Maladie liée à la grossesse : jusqu'à 15 jours supplémentaires

Accouchement multiple : 15 jours additionnels

Complications post-accouchement : sur prescription médicale

Protections spécifiques des femmes enceintes

Interdiction de licenciement

L'article 65 du Code du travail protège les femmes enceintes :

Interdiction de licencier une femme enceinte sauf faute grave

Protection renforcée pendant le congé de maternité

Préavis obligatoire en cas de licenciement pour motif économique

Aménagements du poste

Les employeurs doivent :

Éviter l'exposition aux produits chimiques dangereux

Limiter le port de charges lourdes (maximum 25 kg)

Autoriser les absences pour suivi médical
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Adapter les horaires si nécessaire

Congé parental et allaitement

Congé sans solde

Après le congé de maternité, les mères peuvent bénéficier :

Congé sans solde jusqu'aux 2 ans de l'enfant

Garantie de réintégration au même poste ou équivalent

Conservation des droits à l'ancienneté

Pauses d'allaitement

L'article 67 du Code du travail accorde :

2 pauses de 30 minutes par jour pour allaitement

Durée : 1 an après la reprise du travail

Pauses rémunérées comme temps de travail effectif

Congé de paternité

Depuis le Décret n° 2018-317, les pères bénéficient de :

4 jours de congé à prendre dans les 15 jours suivant la naissance

Rémunération intégrale à la charge de l'employeur

Non déductible des congés annuels

Sanctions et recours

Violations des droits

Les employeurs contrevenants risquent :

Amendes de 200 à 2 000 TND pour discrimination

Dommages-intérêts en cas de licenciement abusif

Réintégration forcée de la salariée

Procédures de recours

En cas de litige, les travailleuses peuvent saisir :

1. Inspection du travail pour médiation
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2. Tribunal de première instance (chambre sociale)

3. Cour d'appel en cas d'appel

4. Instance nationale de lutte contre la corruption pour les cas graves

Évolutions récentes et perspectives

Plusieurs réformes sont en cours d'examen :

Extension du congé de maternité à 4 mois (à vérifier - projet en discussion)

Renforcement des sanctions contre le harcèlement

Amélioration de l'égalité salariale par des mesures incitatives

Développement des crèches d'entreprise

La Tunisie continue d'adapter sa législation pour renforcer les droits des femmes au travail, dans un contexte

économique où leur participation reste cruciale pour le développement du pays.
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Travail des jeunes et âge minimum en Tunisie : Guide complet

Âge minimum d'emploi en Tunisie

Le Code du travail tunisien fixe l'âge minimum d'emploi à 16 ans révolus. Cette disposition, inscrite dans

l'article 53 du Code du travail, constitue la base légale de la protection des mineurs contre l'exploitation par le

travail.

Exceptions réglementaires

Travaux agricoles familiaux : Possibilité d'emploi dès 13 ans dans l'exploitation agricole familiale

Apprentissage : Autorisation dès 14 ans dans le cadre de contrats d'apprentissage encadrés

Travaux légers : Emplois non préjudiciables à la santé et à la scolarité (à vérifier selon secteur)

Réglementation du travail des mineurs

Conditions de travail spécifiques

Les jeunes travailleurs âgés de 16 à 18 ans bénéficient de protections particulières :

1. Durée du travail limitée : Maximum 8 heures par jour et 40 heures par semaine

2. Interdiction du travail de nuit : Entre 22h et 6h du matin

3. Repos hebdomadaire obligatoire : Minimum 24 heures consécutives

4. Congés annuels majorés : 18 jours ouvrables minimum (contre 15 pour les adultes)

Travaux interdits aux mineurs

Le Code du travail tunisien prohibe l'emploi des mineurs dans certains secteurs :

Industries extractives et mines

Manipulation de substances toxiques ou dangereuses

Travaux nécessitant un effort physique excessif

Établissements de divertissement nocturne

Transport de charges lourdes

Contrôles et sanctions
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Obligations des employeurs

Les employeurs doivent respecter plusieurs obligations légales :

Vérification de l'âge : Contrôle des documents d'identité avant embauche

Visite médicale d'aptitude : Obligatoire pour tout mineur embauché

Déclaration à l'inspection du travail : Notification de l'emploi de mineurs

Tenue d'un registre spécial : Recensement des travailleurs mineurs

Sanctions pénales

Les violations de la réglementation sur le travail des mineurs sont passibles :

Amendes de 200 à 1 000 dinars tunisiens (à vérifier montants actuels)

Peines d'emprisonnement en cas de récidive

Fermeture temporaire de l'établissement

Dispositifs d'insertion des jeunes

Programme national d'insertion

La Tunisie a mis en place plusieurs mécanismes pour faciliter l'insertion professionnelle des jeunes :

Agence Nationale pour l'Emploi et le Travail Indépendant (ANETI)

Stage d'initiation à la vie professionnelle (SIVP) : Durée de 12 à 24 mois

Contrat d'adaptation et d'insertion professionnelle (CAIP)

Programme d'appui aux diplômés de l'enseignement supérieur

Banque Tunisienne de Solidarité (BTS)

Microcrédits pour jeunes entrepreneurs

Financement de projets d'auto-emploi

Accompagnement technique et formation

Formation professionnelle

L'Agence Tunisienne de la Formation Professionnelle (ATFP) coordonne :

1. Programmes de qualification et requalification

2. Formations en alternance

3. Certifications professionnelles adaptées au marché du travail
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Statistiques de l'emploi des jeunes

Données du marché du travail

Selon les dernières statistiques disponibles (à vérifier dates) :

Taux de chômage des jeunes : Environ 35% pour les 15-24 ans

Taux d'activité des jeunes : Particulièrement faible chez les jeunes femmes

Secteurs d'emploi privilégiés : Services, agriculture, industries manufacturières

Défis de l'insertion professionnelle

Les principales difficultés rencontrées incluent :

Inadéquation entre formation et besoins du marché

Manque d'expérience professionnelle

Concentration des opportunités dans certaines régions

Préférence pour l'emploi dans le secteur public

Perspectives et réformes

Évolutions récentes

Les autorités tunisiennes travaillent sur plusieurs axes d'amélioration :

1. Digitalisation des services : Modernisation des procédures ANETI

2. Partenariats public-privé : Développement de l'apprentissage en entreprise

3. Programmes régionaux : Décentralisation des dispositifs d'insertion

4. Formation aux métiers émergents : Adaptation aux nouvelles technologies

Recommandations pratiques

Pour les jeunes chercheurs d'emploi en Tunisie :

S'inscrire auprès de l'ANETI pour bénéficier des programmes d'insertion

Privilégier les formations certifiantes reconnues par les employeurs

Développer les compétences linguistiques (arabe, français, anglais)

Considérer l'entrepreneuriat comme alternative viable

Avec 1 724 offres d'emploi disponibles actuellement sur les plateformes de recrutement, le marché tunisien

offre des opportunités diversifiées, particulièrement dans les secteurs en croissance comme les technologies de

l'information et les services.
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